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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

HLM : Seine-Saint-Denis
Question écrite n° 6460

Texte de la question

M Jean-Claude Gayssot appelle l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'equipement et du logement, sur
la situation de l'office public d'habitations de Drancy (Seine-Saint-Denis). Cet organisme a decide d'engager une
action d'envergure visant a ameliorer la qualite de vie dans trois secteurs de son patrimoine : restructuration de
la place commerciale a la cite Gagarine, creation d'espace loisirs et amenagement de l'entree du groupe
scolaire a la cite Gaston-Roulaud et amenagement de la dalle du parking souterrain a la cite Jules-Auffret. Cette
action importante et indispensable, auquel la municipalite de Drancy a decide de s'associer, correspond aux
aspirations legitimes, maintes fois exprimees, des habitants de ces quartiers. Dans ce sens, une etude a ete
realisee par un paysagiste et des projets ont ete definis avec l'ensemble des interesses au cours de reunions
publiques. Les estimations effectuees s'elevent, honoraires compris, a 4 millions de francs pour la premiere
phase de travaux et environ 3 millions de francs pour la seconde. En consequence, dans le cadre des mesures
adoptees par le conseil des ministres, le 8 juin 1988, en faveur du logement social, il lui demande : quels
moyens concrets vont etre accordes a l'office public d'habitations de Drancy pour la realisation de ces projets ?

Texte de la réponse

Reponse. - Dans le cadre des mesures adoptees par le conseil des ministres du 8 juin 1988, l'office public
d'HLM de Drancy a beneficie, suite a ses demandes, d'aides au titre du programme complementaire de Palulos
(cite Jules-Auffret) et au titre de l'amelioration de la qualite de service (securite dans les ascenceurs, halls
d'entree, pieds d'immeubles). Par contre, les projets d'amenagement (restructuration de la place commerciale
de la cite Gagarine, creation d'espaces de loisirs et amenagement de l'entree du groupe scolaire de la cite
Gaston-Roulaud, amenagement de la dalle du parking souterrain a la cite Jules-Auffret) n'ont pu etre pris en
compte dans la programmation 1988 du fonds social urbain, dans la mesure ou ils etaient proposes par le seul
organisme. En effet, l'implication de la municipalite de Drancy est indispensable pour la conduite et la perennite
des interventions sur les espaces publics des cites. En 1989, l'intervention de l'Etat se developpe dans le cadre
de la politique des villes dont les orientations ont ete definies par le decret du 28 octobre 1988. Elle comporte en
particulier l'exigence d'un programme de developpement social, economique et culturel tendant a ameliorer les
conditions de vie en ville. Il appartient a l'office public d'HLM de Drancy, avec la ville et ses partenaires, de
renouveler sa demande aupres du prefet de la Seine-Saint-Denis et de la direction departementale de
l'equipement, responsables au niveau local de la mise en oeuvre de la politique des villes.
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